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SEANCE DU 5 DÉCEMBRE 2016

Délibération n° D-2016-386

Budget principal - Avance remboursable au budget annexe '
Lotissement Les Champs de l'Ormeau '

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain BAUDIN, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Alain GRIPPON, Madame Jacqueline
LEFEBVRE,  Monsieur  Michel  PAILLEY,  Madame  Dominique  JEUFFRAULT,  Monsieur  Luc
DELAGARDE, Madame Anne-Lydie HOLTZ, Madame Jeanine BARBOTIN, Monsieur Dominique
SIX,  Madame  Sylvette  RIMBAUD,  Madame  Elisabeth  BEAUVAIS,  Madame  Marie-Paule
MILLASSEAU, Madame Catherine REYSSAT, Monsieur Dominique DESQUINS, Madame Cécilia
SAN MARTIN  ZBINDEN,  Monsieur  Eric  PERSAIS,  Madame  Agnès  JARRY,  Madame  Yvonne
VACKER, Monsieur Elmano MARTINS, Monsieur Guillaume JUIN, Madame Christine HYPEAU,
Monsieur  Fabrice  DESCAMPS,  Madame  Carole  BRUNETEAU,  Monsieur  Florent  SIMMONET,
Monsieur  Sébastien  PARTHENAY,  Madame  Yamina  BOUDAHMANI,  Monsieur  Romain
DUPEYROU,  Monsieur  Simon  LAPLACE,  Madame  Fatima  PEREIRA,  Madame  Josiane
METAYER,  Monsieur  Pascal  DUFORESTEL,  Monsieur  Christophe  POIRIER,  Madame  Elodie
TRUONG, Madame Monique JOHNSON, Monsieur Jean-Romée CHARBONNEAU.

Secrétaire de séance : Yvonne VACKER

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE, ayant donné pouvoir à Monsieur Dominique SIX, Madame
Marie-Chantal GARENNE, ayant donné pouvoir à Monsieur Alain BAUDIN, Madame Valérie BELY-
VOLLAND, ayant donné pouvoir  à Monsieur Romain DUPEYROU, Monsieur Alain PIVETEAU,
ayant donné pouvoir à Monsieur Christophe POIRIER

Excusés :

Madame Nathalie SEGUIN, Madame Isabelle GODEAU.



CONSEIL MUNICIPAL DU   5 décembre 2016
Délibération n° D-2016-386

Direction des Finances Budget principal - Avance remboursable au budget 
annexe « Lotissement Les Champs de l’Ormeau »

Monsieur le Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Les travaux d’aménagement du Lotissement « Les Champs de l’Ormeau » sont en voie d’achèvement.
La clôture du budget annexe dédié pourra alors être effectuée, en principe courant 2017. Néanmoins, les
écritures comptables posent certaines difficultés, notamment au regard de l’application de la TVA, qui ne
pourront pas être résolues d’ici la fin de l’année 2016.

Aussi,  afin  de  permettre  l’équilibre  budgétaire  du  budget  annexe  « Lotissement  Les  Champs  de
l’Ormeau » en fin d’exercice, il est proposé à l’Assemblée municipale de verser à ce dernier une avance
remboursable faite par le budget principal pour un montant de 35 000 €. Ce montant pourra être ajusté à
la baisse en fonction des derniers mandats effectués sur cette fin d’année.

Il convient de préciser que le remboursement de cette avance par le budget annexe « Lotissement Les
Champs de l’Ormeau » sera réalisé à sa clôture qui devrait, en principe, avoir lieu courant 2017.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à procéder au versement d’une avance remboursable
du budget principal vers le budget annexe « Lotissement Les Champs de l’Ormeau » ;

- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à accepter le remboursement de cette avance par le
budget  annexe  « Lotissement  Les  Champs  de  l’Ormeau »  en  faveur  du  budget  principal.  Ce
remboursement sera effectué lors de la clôture de ce budget annexe. 

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 43
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 2

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Alain GRIPPON 


